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Communiqué à l’ensemble des actionnaires 
 
 

Bezons, le 28 janvier 2013 – 17h45 –  Riber informe que les parties aux différends ayant donné lieu au 
jugement rendu le 11 décembre 2012 par le Tribunal de Commerce de Pontoise ont signé des accords 
transactionnels en vertu desquels elles renoncent à interjeter appel de cette décision. Les contentieux entre les 
parties sont donc soldés. 

 
 
A propos de RIBER : 
Riber conçoit et fabrique des systèmes d’épitaxie par jets moléculaires (MBE) ainsi que des sources 
d’évaporation et des cellules destinées à l’industrie des semi-conducteurs. Ces équipements de haute 
technologie sont essentiels pour la fabrication des matériaux semi-conducteurs composés et de nouveaux 
matériaux qui sont utilisés dans de nombreuses applications grand public, notamment pour les nouvelles 
Technologies de l’Information, les écrans plats OLED, et les nouvelles générations de cellules solaires. 
Riber a réalisé en 2012 un chiffre d’affaires de 27,4 M€ et emploie 111 personnes. La société est certifiée 
ISO9001. 
Riber est cotée sur NYSE-Euronext Paris (compartiment « C ») et fait partie des indices CAC Small, CAC Mid & 
Small, CAC Technology et CAC T. HARD. & EQ. 
Riber figure parmi les sociétés les mieux notées au sein du Gaïa-index, premier indice ISR de référence des 
valeurs moyennes françaises. 

 
ISIN : FR0000075954 - RIB 
Reuters : RIBE.PA  
Bloomberg : RIB : FP 
Labellisée Entreprise innovante par OSEO 
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